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Dans les pays en développement, notamment au Maghreb, l’alimentation repose en 

grande partie sur les céréales et leurs dérivés. En Algérie, la filière céréalière représente l’un 

des piliers de la production agricole. Environ 80 ℅ de la surface agricole utile du pays est 

consacrée à la culture des céréales (Djermoun, 2009). Ces dernières assurent plus de 61 ℅ des 

apports caloriques, et peuvent couvrir jusqu’à 80 ℅ des besoins protéiques de la population 

algérienne (Feillet, 2000). 

Cependant, les semences et les denrées stockées, souvent conservées dans des conditions 

inappropriées, sont vulnérables aux attaques de moisissures, d’insectes et de rongeurs 

(Kouahou, 1989). Les insectes ravageurs des produits entreposés causent divers types de 

dégâts : non seulement ils consomment une quantité significative des denrées, mais ils les 

contaminent également par des excréments, des exuvies larvaires, des odeurs, des fils de soie 

ou encore des cadavres, ce qui peut provoquer des réactions allergiques chez les consommateurs 

(Stejskal et al., 2003). 

Les dégâts causés par ces insectes ne se limitent pas aux lieux de stockage ; ils peuvent 

également survenir lors du transport et de l’expédition des grains. À l’échelle mondiale, on 

estime que 11 à 26℅ des récoltes sont perdues à cause des insectes et autres ravageurs, tandis 

que 8℅ de la production céréalière mondiale serait affectée par ces infestations (Panezai et al., 

2019). 

 Le T. confusum (Jacqueline Duval, 1868) (Coleoptera : Tenebrionidae) est l’un des 

ravageurs les plus communs et les plus destructeurs des stocks, notamment en raison de sa 

capacité à s’adapter à différents environnements et à résister aux pesticides chimiques (Rees, 

2004). 

À ce jour, l’utilisation d’insecticides chimiques demeure la méthode la plus couramment 

employée pour lutter contre les insectes nuisibles, en raison de leur efficacité et de leur facilité 

d’application. Toutefois, leur usage intensif et non contrôlé entraîne une contamination de la 

chaîne alimentaire. Par ailleurs, la large diffusion de ces pesticides favorise le développement 

de résistances chez les insectes ciblés, engendrant ainsi des effets néfastes sur la santé humaine 

et l’environnement aussi (Leonard, 2004). 

Face à ce problème, il devient essentiel de développer des méthodes de lutte respectueuses 

de l’environnement, capables de remplacer les produits chimiques à haute toxicité. 
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Dans ce contexte, la valorisation des ressources naturelles s’impose comme une alternative 

durable. Le règne végétal constitue un vaste réservoir de composés bioactifs, notamment les 

huiles essentielles, issus des métabolites secondaires. Ces substances offrent des solutions 

prometteuses en tant que bio pesticides. De nombreuses études ont d’ailleurs confirmé leur 

efficacité contre une large gamme d’insectes ravageurs des denrées alimentaires (Kellouche, 

2005). 

Des études antérieures ont largement exploré l’effet insecticide des huiles essentielles de 

diverses plantes. Dans la continuité de ces travaux, notre étude évalue l’activité insecticide de 

trois huiles essentielles spécifiques (menthe, thym et cannelle) sur un ravageur commun des 

denrées stockées, le T. confusum. Nous avons analysé l’efficacité de ces substances naturelles 

via des tests d’inhalation et de répulsivité. Cette étude a pour principal objectif d’identifier des 

méthodes de lutte alternatives contre les insectes nuisibles aux récoltes céréalières 

entreposées. 

Notre recherche est organisée en trois sections principales : 

 

La première partie, établi les bases de notre étude en fournissant des informations 

bibliographiques détaillées sur le T. confusum, les huiles essentielles en général, ainsi que les 

plantes aromatiques spécifiques que nous avons explorées. 

La deuxième partie, est dédiée à la méthodologie. Elle décrit précisément le matériel et 

les méthodes employés pour mener à bien nos expérimentations. 

Enfin, la troisième partie, présente une analyse approfondie des résultats obtenus, 

accompagnée de leur discussion. 

Nous terminerons notre travail par une conclusion générale, synthétisant les principaux 

apports de cette étude. 
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Chapitre I 

L’insecte ravageur des denrées 

stockées (Tribolium confusum) 
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1. Généralités sur la famille des Ténébrionidés 

 

Les Ténébrionidés forment une vaste famille de coléoptères caractérisée par une grande 

diversité de formes et de tailles, allant de 2 mm à 80 mm Leur apparence extérieure est 

généralement robuste, avec des téguments épais et rigides, arborant le plus souvent une couleur 

noire, soit matte, soit brillante. La morphologie des yeux varie selon les sous-familles, mais ils 

sont en général de grande taille, de forme ovale ou ronde. Les antennes sont composées de 11 

segments dans la majorité des cas, bien que certaines espèces puissent en avoir seulement 10. 

Ces insectes peuvent être aptères (sans ailes) ou bien munis d’ailes, dont la nervation est typique 

du type primitif. Leurs pattes, quant à elles, peuvent être allongées ou au contraire raccourcies 

et repliées, et sont souvent adaptées à un mode de vie fouisseur, facilitant leur déplacement dans 

des milieux denses et confinés (Balachowsky, 1962). 

Parmi les espèces notables de cette famille Tribolium confusum, un coléoptère 

granivore de petite taille, mesurant environ 4 mm à l’état adulte. Reconnaissable à sa couleur 

brune rougeâtre, il appartient aux ravageurs primaires, c’est-à-dire qu’il est capable d'infecter 

directement les grains, même lorsqu’ils sont encore intacts. Cette espèce est largement répandue 

à travers le monde et s’attaque principalement aux denrées alimentaires entreposées. Elle est 

couramment rencontrée dans des lieux de stockage tels que les silos, entrepôts, boulangeries, 

épiceries et même dans les maisons (Benlameur, 2016). 

2. Présentation de T. confusum 

 

2.1. Position systématique 

Selon (Lepesme, 1944), la classification de cette espèce est comme suit : 

Règne : Animalia 

Embranchement : Arthropoda 

Sous Embranchement : Hexapoda 

Classe : Insecta 

Ordre : Coleoptera 

Sous Ordre : Polyphaga 

Famille : Tenebrionidae 

Genre : Tribolium 

Espèce : Tribolium confusum 
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2.2. Origine et répartition 

 

Le T. Confusum est originaire des zones tropicales d’Afrique (Lepesme, 1944). 

Aujourd’hui il a conquis de nombreuses régions du globe. Sa présence est attestée en Europe, 

en Amérique du Nord, en Asie, en Afrique ainsi qu’en Australie (Delobel et Tran, 1993 ; 

Benlameur, 2016). Cette espèce est fréquemment observée dans des pays comme la France, 

l’Italie, les États-Unis, l’Inde ou encore le Japon. Son succès planétaire est principalement lié à 

son adaptabilité écologique et à son association étroite avec les produits alimentaires 

entreposés. 

2.3. Le cycle de développement 

 

Le développement post-embryonnaire de T. confusum se divise en quatre stades 

morphologiquement distincts : 

2.3.1. L’œuf 

Présentant une forme oblongue et une teinte blanchâtre presque transparente, l’œuf est 

doté d’une surface lisse sur laquelle se dépose une substance visqueuse qui assure son adhésion 

à l’aliment infesté Ses dimensions moyennes sont de 0,6 mm sur 0,3 mm (Lepesme, 1944). 

2.3.2. La larve 

À sa naissance, la larve ne mesure qu’environ 1,4 mm recouverte d’un tégument souple, 

ponctué de taches jaunes sur le dos et hérissé de soies, elle grandit jusqu’à atteindre 6 à 7 mm 

Son extrémité postérieure porte deux urogomphes de teinte rousse (figure 01). Son 

développement est marqué par un nombre variable de mues entre 4 et 11, selon les conditions 

environnementales telles que la température ou la qualité de l’alimentation (Stefan, 1978). De 

couleur blanche à brun-jaune, elle est très mobile et passe par 7 ou 8 stades avant d’atteindre sa 

forme adulte (Delobel & Tran, 1993). 

 

 

Figure 01 : La larve de T. confusum (G×40) (Originale, 2025). 
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2.3.3. La nymphe 

Elle est blanche et nue, son abdomen est composé de plusieurs segments qui sont 

implantés latéralement en lames rectangulaires à bords crénelés. Ce sont des structures rigides 

qui aident la nymphe à se maintenir en place et à se protéger des prédateurs (figure 02). Cette 

dernière ne peut pas se déplacer et n'a pas de protection contre les prédateurs, elle est 

complètement dépendante de son environnement pour sa survie (Balachowsky, 1936). 

 

 

 

 

Vue dorsale (A) Vue ventrale (B) 

 

Figure 02 : Nymphes de T. confusum ; A et B (G×40) (Originale, 2025). 

 

 

2.3.4. L’adulte 

 

L'adulte de T. confusum est un petit insecte brun-rougeâtre, parfois noir à cause de 

mutations (Delobel et Tran, 1993). Il mesure entre 3 et 4 mm de longueur, son corps est aplati et 

ovale. La tête et la partie avant le thorax sont couvertes de petits points. Ces élytres sont 

longs, parallèles et arrondis à leur extrémité. Ces antennes sont composées de plusieurs 

éléments dont les trois derniers sont plus larges (figure 03). Ces pattes sont courtes et 

recourbées et ces tarses postérieurs sont composés de quatre éléments (Balachowsky, 1939). 
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      Vue dorsale (C)          Vue ventrale (D) 

 

Figure 03 : Adules de T. confusum ; C et D (G×40) (Originale, 2025). 

 

2.4. La biologie de l’insecte étudié 

 

L'accouplement des imagos survient approximativement 48 heures après leur 

émergence et persiste durant 3 à 15 minutes. La femelle, au cours de son cycle reproductif, pond 

entre 500 et 1000 œufs qu’elle dépose sur les substrats alimentaires. Ces œufs, de forme 

oblongue, blanchâtres et presque transparents, mesurent en moyenne 0,6 mm × 0,3 mm et sont 

pourvus d'une surface lisse recouverte d’un enduit mucilagineux facilitant leur adhésion aux 

denrées infestées (Lepesme, 1944). 

L’éclosion donne naissance à une larve néonate blanche mesurant jusqu’à 1,4 mm. Cette 

dernière subit entre 5 et 12 stades larvaires, en fonction des paramètres abiotiques (température, 

humidité relative) et biotiques (qualité nutritionnelle du substrat). La larve de stade terminal est 

cylindrique, de couleur jaune pâle, longue d’environ 7 mm pour un diamètre de 0,8 mm, et se 

distingue par la présence de deux paires d’urogomphes à son extrémité postérieure (Moussi, 

2017). 

La nymphe est blanche, glabre, immobile, et présente des expansions latérales 

abdominales rectangulaires à bords crénelés (Balachowsky, 1936). 

L’imago, initialement blanc jaunâtre, subit une sclérotinisation et une pigmentation 

progressive sur une période de 2 à 3 jours post-émergence, prenant une teinte brun rougeâtre. 

Il atteint une taille de 3 à 4 mm Ses élytres sont allongés, parallèles, arrondis à l’arrière, et 

présentent des stries régulières de ponctuation séparées par des côtes fines (Lepesme, 1944). 
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2.5. Régime alimentaire 

 

Selon (Lepesme, 1944), les larves et les adultes de T. confusum se nourrissent d’un large 

éventail de produits stockés, ils sont incapables de perforer les grains non moulus. Ils se 

nourrissent également de produits de mouture, de pois, haricots, noix, épices, chocolat et 

spécimens de musées comme les plantes et les insectes. Sa petite taille et ses pièces buccales 

de broyeur lui permettent de s’infiltrer dans les contenants et les emballages fermés. 

2.6. Dégâts causés par le T. confusum 

 

Le T. confusum est un insecte très peu difficile en matière d’alimentation : il peut 

consommer de nombreux produits. Il s’attaque principalement aux grains déjà abîmés ou cassés, 

et prolifère dans la farine, les impuretés et les poussières. Ce coléoptère nuit aux denrées non 

seulement en les mangeant, mais surtout en les salissant avec ses excréments, ses mues, ses 

liquides corporels, ainsi que par la présence de cadavres (figure 04). Les produits infestés 

dégagent une mauvaise odeur, ce qui les rend peu appètent pour le bétail et inacceptables pour 

la vente. De plus, la présence de Tribolium encourage souvent la formation de moisissures, 

aggravant encore la détérioration des grains (Anonyme, 2001). 

 

 

 

Figure 04 : Les dégâts de T. confusum (Originale, 2025) 
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2.7. Les ennemies naturelles de T. confusum 

 

D’après (Lepesme, 1955), plusieurs arthropodes exercent une action antagoniste 

envers les Triboliums, contribuant ainsi à limiter leur prolifération. Parmi eux, on retrouve 

divers acariens tels que Pediculidae ventricosus, Acarophenax tribolii, Blattisocius keeganii et 

Blattisocius tarsalis, ce dernier étant reconnu pour sa prédation ciblée des œufs. Par ailleurs, 

des hyménoptères parasitoïdes de la famille des Bethylidae, notamment Holepyris sylvanians 

(synonyme : Rhabdepyris zea), parasitent les larves, ajoutant une pression biologique 

supplémentaire. 

2.8. Moyen de lutte 

 

2.8.1.  Lutte curative 

 

La méthode préventive comprend une hygiène stricte des équipements de transport et 

des machines de récolte, un nettoyage méticuleux des zones de stockage, ainsi qu’un contrôle 

des fissures pouvant servir d’abri aux insectes. De plus, il est impératif de sécher correctement 

les grains avant le stockage. Ces précautions sont essentielles pour prévenir toute forme 

d’infestation (Ducom, 1982 in Semsar, 2013). 

2.8.2. Lutte chimique 

 

La lutte chimique est actuellement la méthode la plus couramment utilisée pour contrôler les 

insectes nuisibles des céréales stockées, en raison de son efficacité et de sa facilité d’application 

(Magan et Olsen, 2004). Deux principales approches sont généralement adoptées : 

● Traitement par contact 

Ce procédé consiste à appliquer un insecticide directement sur les grains, les emballages, 

ainsi que les surfaces des locaux de stockage. L’insecticide agit par contact, tuant les insectes 

lorsqu’ils entrent en contact avec la surface traitée. L’effet peut être plus ou moins rapide, mais 

l’action est durable. Les produits utilisés se présentent souvent sous forme de poudres ou de 

solutions diluées (Cruz et Troude, 1988). 

● Traitement par fumigation 

Cette technique repose sur l’utilisation d’un gaz toxique, appelé fumigant, pour traiter 

les céréales. Son principal avantage réside dans sa capacité à pénétrer au cœur du grain, 

permettant ainsi de détruire les œufs, les larves et les nymphes cachés à l’intérieur (Cruz et 

Troude, 1988). Toutefois, l’usage intensif de ces insecticides chimiques présente plusieurs 
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inconvénients : risques environnementaux (Fianko et al., 2011), développement de résistances 

chez certains ravageurs (Schuster et Smeda, 2007), et effets nocifs sur la santé humaine par la 

présence de résidus dans la chaîne alimentaire, pouvant entraîner des intoxications (Pretty et 

Hine, 2005). 

2.8.3.  Lutte physique 

 

La lutte physique regroupe l’ensemble des techniques mécaniques ou thermiques 

permettant d’assainir les céréales stockées, principalement par l’usage du froid ou de la chaleur 

(Arrab, 2016). 

● Lutte par le froid et irradiation 

Ces méthodes consistent à abaisser la température de stockage. En dessous de 10°C, le 

développement des insectes est considérablement ralenti, voire stoppé (Gueye et al., 2011). 

● Insolation 

Pratiquée généralement avant le stockage, l’insolation consiste à exposer les récoltes 

au soleil. Cette méthode permet de parfaire le séchage des grains et d’éloigner les insectes grâce 

à la chaleur et aux rayons directs du soleil (Lale et Vidal, 2003). 

● Lutte par la chaleur 

Elle consiste à élever la température des grains au-delà de 50°C, ce qui entraîne la mort 

des insectes. Le passage des céréales dans un séchoir thermique est une méthode efficace pour 

éliminer les ravageurs présents (Gueye et al., 2011). 

2.8.4.  Lutte biologique 

 

La lutte biologique s’inscrit dans une démarche de développement durable et de 

préservation des écosystèmes. Elle vise à contrôler les populations d’insectes ravageurs en 

faisant appel à leurs ennemis naturels : prédateurs, parasites, agents pathogènes, ainsi qu’à des 

substances naturelles telles que les poudres minérales, les huiles végétales ou les huiles 

essentielles (Kellouche, 2005). 

L’utilisation de phéromones attractives ou répulsives permet également une détection et un 

contrôle précis des infestations (Aomar et al., 2011). Aujourd’hui, la lutte biologique est de plus 

en plus privilégiée dans les programmes de recherche, en raison de ses avantages économiques 

et environnementaux, favorisant le maintien d’un équilibre écologique (Amari, 2014). 
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2.8.5. Lutte biotechnologique 

 

Pour mieux contrôler les insectes nuisibles, on utilise aujourd’hui des phéromones 

artificielles, des substances qui imitent les signaux chimiques naturels des insectes (Aomar et 

al., 2011). Ces produits peuvent attirer ou repousser les insectes, ou encore perturber leur 

comportement. Certains sont si efficaces qu’ils empêchent les jeunes insectes de devenir adultes 

capables de se reproduire (Semsar, 2013). 

De nouvelles méthodes de lutte se développent (Ryckewaert, 2002), cherchant à 

protéger les cultures sans nuire à l’environnement ni à la santé humaine. Ces approches, 

regroupées sous le nom de "lutte intégrée", combinent plusieurs techniques : produits chimiques 

utilisés avec précaution, lutte biologique, outils biotechnologiques et bonnes pratiques 

agricoles. 

2.8.6. La phytothérapie 

 

La phytothérapie représente une stratégie efficace et écologique dans la lutte contre les 

insectes infestant les denrées stockées. Elle repose sur l’utilisation de composés bioactifs 

d’origine végétale, appelés bio-insecticides, qui constituent une alternative aux insecticides 

chimiques souvent nocifs pour la santé et l’environnement. Ces substances naturelles, extraites 

des parties actives des plantes, peuvent être utilisées sous différentes formes : 

Extraits aqueux ou organiques : obtenus à partir de macérations et décoctions, poudres 

de plantes ; issues du broyage de feuilles, graines ou racines, huiles végétales ; qui forment une 

barrière physique contre les insectes, huiles essentielles ; riches en composés volatils à fort 

pouvoir insecticide ou répulsif (Vincent et Coderre, 1998 in Semsar, 2013). 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre II 

Les huiles essentielles 
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1. Généralités sur les huiles essentielles 

 

1.1.  Définition 

 

Les huiles essentielles sont des substances odorantes et volatiles extraites de végétaux, 

par diverses méthodes. Elles sont produites par de nombreuses plantes en tant que composés 

issus de leur métabolisme secondaire, et se présentent sous forme de mélanges liquides 

complexes. Les propriétés et les multiples usages de ces huiles, ont donné naissance à 

l’aromathérapie, une branche spécialisée de la phytothérapie. Tout au long de l’histoire, les 

huiles essentielles ont joué un rôle important dans la vie humaine, servant de parfums, 

d’aromatisants culinaires et de remèdes (El Haib, 2011). 

1.2.  Propriétés physiques et chimiques des huiles essentielles 

 

1.2.1.  Propriétés physiques 

 

Contrairement aux huiles « fixes », les huiles essentielles sont des liquides volatils à 

température ambiante. Elles sont rarement colorées et, étant généralement moins denses que 

l’eau, elles ne se mélangent que très peu, liposolubles, elles sont en revanche solubles dans les 

solvants organiques usuels (Bruneton, 2009). 

1.2.2.  Composition chimique 

 

Les huiles essentielles sont principalement composées de deux grandes familles de 

substances odorantes, qui varient selon la voie métabolique impliquée dans leur formation. On 

distingue ainsi, d’une part, les terpènes (mono terpènes et sesquiterpènes), majoritaires dans la 

plupart des essences, et d’autre part, les composés aromatiques issus de la voie du 

phénylpropane (Kurkin, 2003) 

1.2.2.1.  Les monoterpènes 

 

Les monoterpènes sont les plus simples constituants des terpènes dont la majorité est 

rencontrée dans les huiles essentielles (90%) (Padua et al., 1999). Ils comportent deux unités 

isoprène (C5H8), selon le mode de couplage « tête-queue ». Ils peuvent être acycliques, 

monocycliques ou bicycliques. A ces terpènes se rattachent un certain nombre de produits 

naturels à fonctions chimiques spéciales (El Haib, 2011). 
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1.2.2.2. Les sesquiterpènes 

 

Ils ont une variabilité structurale de même nature que les monoterpènes. L’allongement 

de la chaine avant cyclisation lors de leur synthèse augmente le nombre de cyclisations 

possibles, d’où la très grande variété de structures connues (Cohen, 2013). 

1.2.2.3. Les composés aromatiques 

 

Une autre classe de composés volatils fréquemment rencontrés est celle des composés 

aromatiques dérivés du phénylpropane (Kurkin, 2003). Cette classe comporte des composés 

odorants bien connus comme la vanilline, l’eugénol, l’anéthole, l’estragole et bien d’autres. Ils 

sont davantage fréquents dans les huiles essentielles d’Apiaceae (persil, anis, fenouil, etc.) et 

sont caractéristiques de celles du clou de girofle, de la vanille, de la cannelle, du basilic et de 

l’estragon (Bruneton, 1993). 

1.2.2.4. Composés d’origines diverses 

 

Ces produits résultent de la transformation de molécules non volatiles, par dégradation 

des acides gras ou des terpènes. Ils sont présents dans les huiles essentielles lorsqu’ils sont 

entraînables dans la vapeur d’eau (Cohen, 2013). 

1.3. Localisation et rendement des H.E 

 

Les huiles essentielles sont des substances naturelles produites par les plantes et 

localisées dans certaines de leurs structures. Elles peuvent être extraites de différentes parties 

végétales telles que les fleurs (comme la rose), les sommités fleuries (lavande), les feuilles 

(citronnelle), l’écorce (cannelier), les racines (iris), les fruits (vanillier), les bulbes (ail), les 

rhizomes (gingembre) ou encore les graines (muscade). Pour certaines plantes, telles que la 

lavande ou la sauge, c’est l’ensemble de la plante qui est utilisé pour l’extraction des huiles 

essentielles (Serrato-Valenti et al., 1997 ; Parthasarathy et al., 2008). 

Seules les parties de la plante les plus concentrées ou dotées de structures sécrétrices 

sont récoltées, et ce, au moment où leur teneur en huile essentielle est optimale. Cette période 

varie selon l’espèce : avant la floraison pour les menthes, pendant la floraison pour les lavandes, 

après la floraison pour les plantes à graines, ou encore après la rosée du matin pour les fleurs 

fragiles (Maffei et al., 1989; Sallé, 1991). 

Les plantes ne produisent que de très faibles quantités d’huiles essentielles, ce qui se 

traduit par des rendements d’extraction souvent inférieurs à 2 %. L’un des rendements les plus 
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bas est celui de l’iris, pour lequel il faut environ 4 kg de poudre pour obtenir seulement 1 g 

d’absolue, justifiant ainsi le coût particulièrement élevé de cette huile (Shiva et al., 2002). 

1.4. Procédés d’extraction des huiles essentielles 

 

L’extraction d’une huile essentielle (HE) constitue une opération à la fois complexe et 

délicate. Son objectif est de capter et de préserver les composés les plus volatils, subtils et 

fragiles produits par la plante, sans en altérer la qualité. Pour saisir la difficulté de l’entreprise, 

il suffit de penser à la fugacité du parfum d’une fleur, même très odorante, qui s’évanouit 

rapidement après que ses pétales ont été froissés. En effet, dès que la cuticule cireuse des poches 

épidermiques est rompue, l’essence se libère et ses molécules odorantes se dispersent aussitôt 

dans l’air ambiant (Lahlou, 2004 ; Richter et Schellenberg, 2007). 

De ce fait, plusieurs méthodes d’extraction ont été mises au point pour la distillation des 

molécules terpéniques des plantes à parfum : 

1.4.1. Extraction par entraînement à la vapeur d’eau 

 

Il s’agit de l’une des méthodes officielles d’extraction des huiles essentielles (HE). Dans 

ce procédé, le matériel végétal est exposé directement à un courant de vapeur, sans étape 

préalable de macération. Les vapeurs, enrichies en composés volatils, sont ensuite condensées 

et envoyées dans un essencier, où elles se séparent en deux phases : une phase aqueuse (HA) et 

une phase organique (HE). L’absence de contact direct entre l’eau et la plante, ainsi qu’entre 

l’eau et les molécules aromatiques, permet d’éviter certains phénomènes d’hydrolyse ou de 

dégradation, ce qui préserve la qualité de l’huile obtenue. Par ailleurs, l’huile extraite présente 

un parfum plus subtil, et la distillation, plus régulière et rapide, permet une meilleure 

récupération des notes de tête, notamment riches en esters (Raaman, 2006). 

Les « fractions de tête », constituées de molécules très volatiles et légères, sont libérées 

en premier. Dans la plupart des cas, 95 % des composés volatils peuvent être récupérés en 

seulement 30 minutes, ce qui est généralement suffisant pour les usages en parfumerie ou en 

industrie, comme c’est le cas pour la lavande. En revanche, pour l’aromathérapie, il est 

nécessaire de prolonger la distillation afin de capter l’ensemble des composants aromatiques 

volatils (Masango, 2005 ; Kaloustian., Hadji-Minaglou., 2012 ; Gavahian., Chu., 2018). 
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1.4.2. Hydro distillation 

 

Cette méthode, considérée comme la plus simple, est également l’une des plus anciennes 

utilisées. L’hydro distillation repose sur le principe d’une distillation hétérogène, impliquant 

l’application conjointe de deux lois physiques fondamentales : la loi de Dalton et la loi de 

Raoult (Pavida et al., 1976). 

Le procédé d’hydro distillation consiste à immerger la matière végétale dans un ballon 

(Lors d’une extraction au laboratoire) ou dans un alambic industriel rempli d’eau, placé sur une 

source de chaleur. Le mélange est ensuite porté à ébullition. La chaleur provoque l’éclatement 

des cellules végétales, libérant ainsi les composés aromatiques qu’elles renferment. Ces 

substances volatiles s’associent à la vapeur d’eau pour former un mélange azéotropique. Les 

vapeurs générées sont ensuite dirigées vers un réfrigérant, où elles se condensent. Les huiles 

essentielles se séparent alors naturellement de l’eau en raison de leur différence de densité. En 

laboratoire, l’appareil le plus couramment utilisé pour ce type d’extraction est le dispositif de 

Clevenger, souvent muni d’une cohobe. Les eaux aromatiques recueillies sont généralement 

recyclées dans le système d’hydro distillation afin de maintenir le rapport plante/eau à son 

niveau initial. La durée d’une hydro distillation peut varier de manière significative, allant 

parfois jusqu’à plusieurs heures, en fonction du type de matériel employé et de la nature de la 

plante utilisée. Ce paramètre influe non seulement sur le rendement de l’extraction, mais aussi 

sur la composition chimique de l’extrait obtenu (El Haib, 2011). 

1.4.3. Expression à froid 

 

L’extraction par expression à froid est sans doute la méthode la plus simple, mais elle 

présente également des limites. Elle est principalement utilisée pour extraire les composés 

volatils présents dans les péricarpes des agrumes (hespéridés), très estimés par l’industrie de la 

parfumerie et des cosmétiques. Toutefois, les extraits obtenus sont particulièrement fragiles en 

raison de leur richesse en terpènes. Cette technique repose sur un procédé mécanique consistant 

à briser les péricarpes, qui contiennent des cellules sécrétrices. L’essence libérée est ensuite 

recueillie à l’aide d’un courant d’eau, ce qui permet d’obtenir un produit semblable à celui 

obtenu par entraînement à la vapeur, d’où l’appellation d’huile essentielle (Anton., Lobstein., 

2005). 
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1.4.4. Extraction par solvant organique 

 

Actuellement, les solvants les plus couramment utilisés sont l’hexane, le cyclohexane et 

l’éthanol ; d’autres comme le dichlorométhane et l’acétone sont employés plus rarement. Le 

choix du solvant doit répondre à plusieurs critères : en plus d’être autorisé, il doit être stable 

face à la chaleur, à la lumière et à l’oxygène. Une température d’ébullition relativement basse 

est également souhaitable afin de faciliter son évaporation en fin de processus. De plus, il ne 

doit pas interagir chimiquement avec les extraits. L’extraction s’effectue généralement à l’aide 

d’un appareil de Soxhlet. Les solvants organiques présentent un pouvoir d’extraction supérieur 

à celui de l’eau, si bien que les extraits obtenus ne contiennent pas seulement des composés 

volatils, mais aussi de nombreuses substances non volatiles telles que des cires, des pigments, 

des acides gras, et bien d’autres encore (Hubert, 1992). 

En fonction de la technique et du solvant utilisé, on obtient des hydrolysats (eau comme 

solvant), des alcoolats (éthanol dilué), des teintures (éthanol / eau), des résinoïdes (extraits 

éthanoliques concentrés) et des concrètes (extraits à froid et à chaud au moyen de solvants 

divers) (Hernandez Ochoa, 2005). 

La méthode d’extraction dite « classique » par solvant consiste à introduire un solvant 

volatil et la matière végétale dans un extracteur. Par des lavages successifs, le solvant s’enrichit 

en composés aromatiques, puis il est transféré dans un concentrateur où il est distillé à pression 

atmosphérique. 

Bien que cette technique permette d’obtenir des rendements généralement supérieurs à 

ceux de la distillation et qu’elle évite l’hydrolyse provoquée par la vapeur d’eau, son utilisation 

reste limitée en raison de son coût élevé, des risques liés à la sécurité et à la toxicité des solvants, 

ainsi que des contraintes réglementaires en matière de protection de l’environnement. 

(Lucchesi, 2005). 

1.4.5. Extraction par fluide à l’état supercritique 

 

La technique d’extraction par fluide supercritique (SFE) se distingue par l’emploi de 

solvants portés à l’état supercritique, c’est-à-dire à des conditions de température et de pression 

où ils n’appartiennent ni à l’état liquide ni à l’état gazeux, mais présentent des caractéristiques 

intermédiaires. Cet état confère aux solvants des propriétés physico-chimiques particulières, 

notamment un pouvoir de solvatation élevé. Bien que plusieurs solvants puissent être utilisés, 

le dioxyde de carbone (CO2) est employé dans environ 90 % des cas, essentiellement pour des 
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raisons pratiques. En effet, ses conditions critiques relativement basses (pression et 

température) facilitent son obtention. De plus, le CO2 est relativement non toxique, disponible 

à haute pureté, peu coûteux, et peut être éliminé aisément du produit final (Leszczynska, 2007). 

La SFE est considérée comme une méthode d’extraction écologique, car elle limite 

l’usage de solvants organiques et se distingue par sa rapidité d’exécution par rapport aux 

techniques traditionnelles. Cependant, les huiles essentielles obtenues par cette voie peuvent 

présenter des variations dans leur composition chimique, sur les plans qualitatif et quantitatif, 

comparativement à celles issues de l’hydrodistillation (Peterson et al., 2006 ; Gomes et al., 

2007; Pereira., Meireles., 2010). 

1.4.6. Extraction assistée par micro-ondes 

 

Cette méthode d’extraction, mise au point au cours des dernières décennies à des fins 

analytiques, repose sur l’irradiation par micro-ondes d’une matière végétale préalablement 

broyée, en présence d’un solvant. Selon la polarité des composés à extraire, on utilise soit un 

solvant absorbant fortement les micro-ondes, comme le méthanol, pour les composés polaires, 

soit un solvant non absorbant des micro-ondes, tel que l’hexane, pour les composés apolaires. 

Le mélange est ensuite chauffé par intervalles, sans jamais atteindre l’ébullition, grâce à des 

cycles courts de refroidissement. 

Le principal avantage de cette technique réside dans la réduction significative de la 

durée de distillation tout en assurant un bon rendement d’extrait (El Haib, 2011). 

2. Présentation des plantes étudiées 

2.1. La cannelle de chine (Cinnamomum cassia) 

2.1.1.  Historique 

 

La cannelle est une épice dont l’utilisation remonte à plusieurs millénaires en Inde et en 

Chine. Dans l’Égypte ancienne, elle servait à l’embaumement et à la fumigation. Les Romains, 

pour leur part, l’employaient principalement comme remède et aphrodisiaque, avant de 

l’introduire plus tard dans leur cuisine. En Europe, entre le XVIᵉ et le XVIIIᵉ siècle, des rivalités 

politiques ont contribué à en faire l’une des épices les plus précieuses et les plus coûteuses. 

Aujourd’hui, la cannelle demeure un ingrédient essentiel dans la gastronomie de nombreuses 

cultures. Le nom de Cannelle, vient du latin « canna » qui signifie roseau, tuyau, en référence 

à la forme des bâtonnets que l’on utilise dans le commerce (Schlatter, 2017). 
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2.1.2. Description botanique 

 

Le cannelier de chine, également connu sous le nom de « Casse », porte le nom 

scientifique Cinnamomum cassia Blume. Il s'agit d’un arbre à feuillage persistant, dont les 

feuilles ovales mesurent entre 5 et 9 cm de long. Son fruit est de la taille d’une petite olive. 

L’arbre atteint sa maturité vers 10 à 12 ans, mais continue néanmoins à croître et à produire de 

nouvelles pousses. Les bâtonnets issus du Cinnamomum cassia se distinguent aisément de ceux 

du Cinnamomum zeylanicum : ils sont plus fins, de couleur plus sombre et d’aspect plus terne 

(figure 05) (Reculeau-Arnoud, 2013). 

 

 

Figure 05 : La poudre de cannelle de chine (Originale, 2025) 

 

2.1.3.  Position systématique 

 

Selon (Paul, 2001), Cinnamomum cassia est classée comme : 

Règne : Plantae 

Sous règne : Tracheobionta 

Division : Magnoliophyta 

Classe : Magnoliopsida 

Sous classe : Magnoliidae 

Ordre : Laurales ou magoliales 

Famille : Lauracées 

Genre : Cinnamomum 

 

Espèce : Cinnamomum cassia 
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2.1.4. Origine et répartition géographique 

 

La cannelle de Chine (Cinnamomum cassia) est principalement produite dans les zones 

basses et humides situées en Asie du Sud et du Sud-Est. Sa culture se fait généralement à une 

altitude supérieure à 500 mètres au-dessus du niveau de la mer. Cette espèce exige des 

conditions climatiques spécifiques, avec une température moyenne comprise entre 15 et 27 °C 

et une pluviométrie annuelle moyenne variant de 2000 à 2400 mm (Radhakrishnan et al., 1992). 

2.1.5.  Composition chimique 

 

L’arôme caractéristique de la cannelle provient de son huile essentielle, dont le principal 

composant est le cinnamaldéhyde (ou aldéhyde cinnamique), représentant jusqu’à 75 % de sa 

composition. D’autres composés aromatiques importants incluent l’eugénol, reconnu pour ses 

propriétés antibactériennes et antifongiques, ainsi que la coumarine. La concentration en 

coumarine varie considérablement selon les espèces de canneliers, les plus fortes teneurs étant 

observées chez les variétés bon marché et largement répandues, telles que Cinnamomum cassia. 

L’huile essentielle de cannelle contient également de l’acide cinnamique, des phénols, des 

tannins ainsi que divers mono- et sesquiterpènes (Costello et al., 2016). 

2.1.6. L’usage 

 

L’écorce de cannelle et son huile essentielle possèdent des propriétés antibactériennes 

et antifongiques, en plus de stimuler la motilité intestinale. Cette commission recommande 

l’usage de la cannelle pour traiter divers troubles digestifs, notamment la perte d’appétit, les 

troubles dyspeptiques légers, les spasmes digestifs, les ballonnements et la sensation de 

lourdeur après les repas. Par ailleurs, la cannelle est l’un des aliments les plus riches en 

antioxydants. Grâce à cette richesse, elle pourrait jouer un rôle préventif contre certaines 

maladies chroniques telles que le cancer, les pathologies cardiovasculaires, le diabète ou encore 

la polyarthrite rhumatoïde. Elle pourrait également ralentir le vieillissement cutané, responsable 

de la formation des rides et de la perte d’élasticité de la peau (Hariri et Ghiasvand, 2016). 

L’éventuel effet anti cancérigène de la cannelle fait actuellement l’objet de recherches. 

Une étude menée récemment sur des souris a montré que le cinnamaldéhyde, l’un de ses 

composants actifs, est capable d’inhiber la croissance des cellules cancéreuses en réduisant 

l’expression du VEGF, un mécanisme comparable à celui de certains médicaments 

anticancéreux (Zhang et al., 2016). 
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2.2. La menthe verte (Mentha spicata) 

2.2.1. Historique 

 

La menthe est une plante complexe en raison de ses nombreuses hybridations naturelles, 

ce qui rend difficile l'identification de ses espèces et la liaison avec les variétés anciennes. 

Historiquement, la menthe était utilisée dans l'Égypte ancienne pour embaumer les défunts et 

atténuer les odeurs lors des rituels funéraires. Dans la mythologie grecque, la menthe est 

associée à la légende de la nymphe Mentha, transformée en plante aromatique par Hadès 

(Bourgeois, 2009). 

Les penseurs de la Grèce antique, tels qu’Aristote et Hippocrate, estimaient que la 

menthe avait des effets indésirables sur le courage et stimule les pulsions amoureuses 

(Sommerard, 2012). Des auteurs médicaux comme Dioscoride et Pline l'Ancien la jugeaient 

néfaste pour la reproduction (Staub et Bayer, 2013). Au IXe siècle, Charlemagne recommanda 

la culture de trois types de menthes dans le Capitulaire de Villis (Teuscher et al., 2005). 

Au Moyen Âge, la menthe était utilisée pour traiter les infections respiratoires et les 

troubles digestifs. Le terme "menthe" apparut dans la langue française en 1275 et son usage 

médicinal perdura jusqu'au XVIe siècle. Aujourd'hui, la menthe verte est une plante aromatique 

largement répandue dans les cuisines du monde entier, notamment en Inde, au Moyen-Orient et 

en France (Fournier, 2010). 

2.2.2.  Description botanique 

 

La menthe verte est une plante vivace qui peut atteindre 1 mètre de hauteur. Elle a des 

tiges carrées et robustes qui sont glabres ou presque glabres. La plante se multiplie grâce à des 

stolons, ce qui peut la rendre envahissante. Elle a une odeur très aromatique, parfois un peu 

moisi (Marie et François, 2003). Les feuilles de la menthe verte sont vertes, ovales et pointues, 

avec des bords dentelés. Elles sont sessiles ou presque sessiles, ce qui signifie qu'elles sont 

attachées directement à la tige. Les feuilles ont des glandes qui sécrètent une huile essentielle 

qui donne une odeur mentholée et fraîche (Jean-Marc et Bruno, 2014). Les fleurs sont rosées ou 

blanches et sont disposées en longs épis terminaux. Elles ont un calice en tube avec 5 dents 

linéaires et une corolle avec quatre lobes presque égaux. Les étamines sont divergentes et 

saillantes, et les carpelles sont ovoïdes fleurit d'août à octobre et produit des fruits appelés 

tétramères qui restent longtemps au fond du calice persistant (figure 06), (Marie et François, 

2003)  
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Figure 06 : La menthe verte (Mentha spicata) (Originale, 2025) 

 

 

 

2.2.3.  Position systématique 

 

D'après Quezel et Santa (1963), la menthe est classée comme suit : 

Règne : Plantae 

Embranchement : Embryophytes 

Classe : Angiospermes 

Ordre : Lamiales 

Famille : Lamiacées 

Genre : Mentha 

Espèce : Mentha spicata 

 

2.2.4.  Origine et répartition 

 

La menthe verte (Mentha spicata) est une plante vivace originaire des régions tempérées 

de l'Europe, de l'Asie et de l'Afrique du Nord (Tutin, 1964). Cette plante a été introduite en 

Amérique du Nord par les colons européens, comme le signale (Fernald, 1950), et a trouvé un 

environnement propice à sa croissance. La menthe verte affectionne les sols humides et les 

zones ombragées (Huxley, 1992). Elle est souvent cultivée pour ses feuilles aromatiques, qui 

sont utilisées dans la cuisine, la médecine traditionnelle et l'industrie cosmétique (Bown, 1995). 

En outre, la menthe verte est également utilisée comme remède naturel pour traiter les troubles 
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digestifs, les céphalées et les problèmes respiratoires. Avec ses propriétés thérapeutiques et 

culinaires, la menthe verte est devenue une plante très appréciée et cultivée dans de nombreux 

pays du monde (Grieve, 1931). 

2.2.5. Composition chimique 

 

L’huile essentielle de la menthe verte (Mentha spicata) est principalement riche en 

composés chimiques variés, notamment en carvone (40-70%), qui est le principal composé actif 

responsable de son odeur et de son goût caractéristique (Adli et al., 2022), représente 

généralement une teneur de 67,6% (Lawrence, 2007). Elle contient également du limonène avec 

une teneur variant entre 10 et 28%. D'autres composés présents dans la menthe verte incluent 

le 1,8-cinéole, le germacrène D, la menthone et le β-caryophyllène. Ces composés contribuent 

aux propriétés médicinales et aromatiques de la menthe verte (Adli et al., 2022). 

2.2.6.  L’usage 

 

La menthe possède de nombreuses propriétés médicinales reconnues, agissant sur divers 

systèmes de l’organisme : 

 Troubles du système digestif 

 

La menthe est particulièrement bénéfique pour la digestion. Elle stimule la production 

des sucs digestifs et de la bile, tout en relaxant les muscles intestinaux. Grâce à son action 

antispasmodique sur le côlon, elle permet de soulager efficacement les troubles digestifs tels 

que les nausées, les ballonnements, la diarrhée ou encore la constipation (Youcef, 1990). 

 Effet analgésique et anti-inflammatoire 

 

Elle est utilisée pour calmer les céphalées et les démangeaisons cutanées. Elle contribue 

aussi à apaiser les inflammations des voies respiratoires et de la cavité buccale. La menthe 

permet également de réduire les symptômes du rhume et de la toux, ainsi que les douleurs 

d’origine rhumatismale, musculaire ou nerveuse (Hammami et Abdesselem, 2005). 

 Action contre les infections 

 

L’huile essentielle de menthe, une fois diluée, peut être employée en inhalation ou en 

application locale pour soulager les infections respiratoires telles que les bronchites. De plus, 

l’ensemble de la plante est reconnu pour son efficacité dans le traitement des troubles gastro- 

intestinaux (Iserin, 2001). 
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 Effets musculaires et neurologiques 

 

Elle exerce une action décontractante, relaxante et antispasmodique sur les muscles lisses 

de l’intestin, notamment grâce au blocage des canaux calciques (Alam et al., 2013), et 

probablement via un mécanisme parasympatholytique (Moutinho, 2013). 

Son extrait aqueux possède également des propriétés antalgiques et anesthésiantes, tant au 

niveau du système nerveux central que périphérique (Youcef, 2012). 

2.3. Le thym (Thymus vulgaris) 

2.3.1.  Historique 

 

Le thym est une plante aromatique aux multiples vertus, utilisée en thérapeutique depuis 

des millénaires (Mouhi, 2017). Les Égyptiens l'ont utilisé pour embaumer les corps dans la 

haute antiquité. Théophraste a mentionné les espèces sauvages serpolet et vulgaire au 4ème 

siècle avant J.-C. Aetius a utilisé la poudre de thym pour traiter les douleurs rénales et vésicales, 

et Chamberland a démontré son action bactéricide en 1887 (Benbouali, 2006). 

Le genre Thymus appartient à la famille des Lamiacées, qui compte environ 240 genres 

et 7200 espèces (Abdelli, 2017). Cette famille est l'une des principales productrices d'huiles 

essentielles et est largement utilisée comme herbes aromatiques (Boulade, 2018). Le genre 

Thymus regroupe environ 110 espèces différentes, principalement dans le Bassin méditerranéen 

(Jalas, 1971). 

Thymus vulgaris L. est l'espèce la plus connue, possédant des qualités aromatiques et 

médicinales notables. Elle est connue sous le nom de "zaatar" en Algérie (Binate et Dikes, 

2018). Le nom "Thymus" provient du grec "thymos", signifiant "parfum", en raison de son 

odeur agréable (Zeghib, 2013). 

La détermination des espèces de Thymus est délicate en raison de leur variabilité et des 

hybridations interspécifiques (Quezel et Santa, 1963). Selon (Stahl-Biskup et Saez, 2002), le 

genre Thymus est l'un des huit genres les plus importants de la famille des Lamiacées. 
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2.3.2. Description botanique 

 

Le thym commun (Thymus vulgaris L.) est un sous-arbrisseau aux multiples vertus, peut 

atteindre 10 à 40 cm de hauteur, caractérisé par des tiges rougeâtres et pubescentes, avec des 

feuilles petites, linéaires à ovales-lancéolées, de couleur gris verdâtre (figure 07). Les fleurs 

sont petites, violettes à blanches, et apparaissent de la fin du printemps au début de l'été, 

dégageant une odeur parfumée et aromatique (Morales, 2010). 

Le thym préfère des climats tempérés à chauds et ensoleillés, avec des sols calcaires 

rugueux et bien drainés (Kuete, 2017). Il peut être multiplié par graines, boutures ou division 

de sections racinées, et nécessite une fertilisation modérée pour favoriser la croissance de 

nouvelles pousses (Baranau Kiene et al., 2003). 

La culture du thym s'est répandue pour l'obtention de feuilles séchées, d'extraits de 

thym et d'huiles essentielles, utilisées pour leurs propriétés aromatiques et médicinales (Stahl- 

Biskup et Venskutonis, 2012). 

 

 

Figure 07 : Le Thym (Thymus vulgaris) (Originale, 2025). 
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2.3.3.  Position Systématique 

 

D’après Quezel et Santa (1963), le Thym est classé comme suit : 

Règne : Planta 

Sous règne : Tracheobionta 

Division : Magnoliophyta 

Classe : Magnoliopsida 

Sous-classe : Asteridae 

Ordre : Lamiales 

Famille : Lamiaceae 

Genre : Thymus 

Espèce : Thymus vulgaris L. 

 

2.3.4.  Origine et répartition 

 

Le thym est originaire de la région méditerranéenne, où il pousse de façon spontanée 

depuis des milliers d'années, comme le mentionne (Grieve, 1931). Il est répandu dans toute la 

région, de l'Espagne à la Grèce et à la Turquie, et pousse également en Afrique du Nord, 

notamment au Maroc et en Algérie, selon (Quezel et Santa, 1963). Le thym est adapté aux 

climats chauds et secs, ce qui explique sa répartition dans la région méditerranéenne (Durox, 

1982). Aujourd'hui, le thym est cultivé dans de nombreux pays, notamment en France, en Italie 

et en Espagne, pour ses propriétés médicinales et culinaires (Vázquez-Fresno, 2019). 

2.3.5.  Composition chimique 

 

L’analyse de l’huile essentielle de Thymus vulgaris a permis d’identifier 99 % de ses 

constituants. Le thymol y est majoritaire avec une teneur de 41,4 %, suivi du γ-terpinène (22,25 

%) et du p-cymène (15,59 %). La fraction monoterpénique domine largement, représentant 

97,35 % de la composition totale, répartie en 46,5 % d’hydrocarbures et 50,85 % de composés 

oxygénés. En revanche, les hydrocarbures sesquiterpéniques ne sont présents qu’en faible 

quantité, à hauteur de 1,7 % (El-Akhal, 2015). 
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2.3.6.  Usages de Thymus vulgaris 

 

Des recherches antérieures ont mis en évidence les effets thérapeutiques du thym et de 

ses huiles essentielles, en particulier du thymol et du carvacrol, dans le traitement de diverses  

affections. Ces bienfaits sont liés à leurs multiples propriétés pharmacologiques, telles que des 

activités antioxydantes, anti-inflammatoires et antinéoplasiques. Le thym est également 

reconnu depuis longtemps pour ses actions antivirale, antibactérienne, antifongique et 

antiseptique, ainsi que pour sa capacité notable à perturber les biofilms microbiens. À l’époque 

de la pandémie de COVID-19, certains composants du thym ont été examinés pour leur aptitude 

à interagir avec les structures virales. Ainsi, le thym se distingue par ses nombreuses 

applications potentielles dans les domaines de la nutrition, de la médecine et d’autres secteurs, 

ce qui en fait un sujet d’intérêt croissant en tant que nutraceutique (Hammoudi Halat et al., 

2022). 
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La partie expérimentale de cette étude a été menée au sein du laboratoire de Production 

et de Sauvegarde des Espèces Menacées et des Récoltes, axé sur l’Influence des Variations 

Climatiques, relevant de la Faculté des Sciences Biologiques et des Sciences Agronomiques de 

l’Université Mouloud Mammeri de Tizi-Ouzou. Notre travail consiste à réaliser l’extraction de 

trois huiles essentielles de la menthe, le thym et la cannelle et d’évaluer leurs activités 

insecticides sur les adultes d’un insecte ravageur des denrées stockées T. confusum. 

1. Matériel 

 

1.1. Matériel de laboratoire 

Le matériel suivant a été utilisé pour la mise en œuvre de notre étude expérimentale : 

- Nous avons utilisé une étuve programmée pour reproduire les conditions idéales de 

croissance de T. confusum, à savoir une température de 30 ± 1 °C et une humidité relative de 

70 ± 5 %. 

- Réfrigérateur., loupe binoculaire., bêcher., papier filtre., eau distillée., acide Acétone   

-Des bocaux en verre pour les élevages de masse des insectes. 

-Une balance électronique à affichage digital a été utilisée pour le pesage de la 

semoule. 

-Appareil d’hydro distillation de type Clevenger, utilisé pour l’extraction des huiles 

essentielles de la cannelle, la menthe et le thym. 

-Des flacons en plexiglas de 64 ml pour les tests d’inhalation. 

-Des micropipettes réglables de doses variables. 

-Des boîtes de Pétri en plastique, d’un diamètre de 8,5 cm et d’une hauteur de 1,5 cm, 

ont été utilisées pour la réalisation des tests de répulsivité. 

-Un tamis pour la récupération des Triboliums dans les élevages de masse. 
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-D’autres outils de manipulation ont été également utilisés (pinceaux, scotch, aiguille, 

fil fin, ciseaux, étiquettes, papier aluminium). 

 

1.2. Matériel biologique 

 

1.2.1. Substrat utilisé 

 

La semoule fine, servant de substrat pour l’ensemble des tests réalisés, est issue de la 

production locale. Elle a été soigneusement conservée dans des conditions permettant d’éviter 

toute contamination tout au long de la phase expérimentale (figure 08). 

 

 

Figure 08 : Semoule fine et saine (Originale, 2025). 

 

1.2.2. Matériel animal 

 

Les insectes de T. confusum utilisés dans ce travail proviennent d’un élevage de masse 

sur semoule, réalisé à partir d’une souche provenant du laboratoire d’entomologie appliquée 

de notre faculté (figure 09). 
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Figure 09 : Adultes de T. confusum (Originale, 2025). 

 

1.2.3. Matériel végétal 

 

Les matières végétales utilisées pour l’extraction des huiles essentielles sont présentées 

aux figures (10, 11 et 12). La menthe et le thym ont été récoltés durant les mois de mars et avril 

dans la région de Tizi Ouzou. Après récolte, les feuilles ont été séchées à l’abri de la lumière et 

de la chaleur pendant une semaine. Quant à la poudre de cannelle, elle a été obtenue à partir du 

marché local de la région de Tizi Ouzou. 

 

 

   Figure 10 : Poudre de la cannelle de chine (Cinnamomum cassia) (Originale, 2025). 
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Figure 11 : Feuilles de la menthe verte (Mentha spicata) (Originale, 2025). 

 

 

Figure 12 : Feuilles du thym (Thymus vulgaris) (Originale, 2025). 

 

 

2. Méthodes 

 

2.1. Elevage de masse de T. confusum 

 

Les élevages de T. confusum sont effectués dans des bocaux en verre de 6 à 10 cm de 

hauteur et 5 cm de diamètre. Ces bocaux sont à moitié remplis de semoule, puis des insectes 

adultes, mâles et femelles, y sont ajoutés. Ils sont ensuite placés dans une étuve à 30 ± 1 °C 

avec une humidité relative de 70 ± 5 %, ce qui permet de favoriser leur croissance et leur 

reproduction. Après une période de 40 jours, les premiers individus émergent et sont récupérés 

à l’aide d’un tamis, puis transférés dans une nouvelle semoule propre. Un nettoyage 

hebdomadaire des élevages est également effectué (figure 13). 
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Figure 13 : Elevage de masse de T. confusum (Originale, 2025). 

 

 

 

2.2. Extraction des huiles essentielles 

 

2.2.1. Technique d’hydro distillation 

 

Une masse de 100 grammes de la poudre de la cannelle de chine et de chacune des 

plantes (menthe et thym) a été introduite dans un ballon de 2000 ml du dispositif Clevenger 

(figure 14), contenant 1000 ml d’eau distillée. Le mélange a été chauffé jusqu’à ébullition 

pendant deux heures. Les vapeurs, enrichies en huile essentielle, passent par le réfrigérant où 

elles se condensent avant de s’écouler en gouttelettes dans l’ampoule de décantation. Cela 

forme un mélange d’eau et d’huile essentielle. Cette dernière est ensuite collectée avec 

précaution, puis transférée dans des tubes eppendorfs enveloppés du papier aluminium pour la 

protéger contre la lumière et prévenir toute dégradation de ses constituants chimiques. Enfin, 

les tubes sont conservés au réfrigérateur à une température de 4 à 5°C (figure 14). 
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Figure 14 : Hydro distillateur de type Clevenger (Originale, 2025). 

 

 

2.2.2. Caractéristiques organoleptiques 

Les huiles essentielles ont des propriétés sensorielles uniques (apparence, odeur, goût, 

couleur) qui les rendent précieuses pour diverses applications, ces paramètres permettent 

d’évaluer la qualité de l’huile essentielle et ces extraits. Leur couleur change selon la plante 

d’origine, pouvant être claire, jaune, verte. Généralement les huiles essentielles extraites par la 

méthode d’hydro distillation ont un aspect liquide, certaines peuvent être plus épaisses ou même 

solides à température ambiante. Leur volatilité permet la diffusion rapide de leur parfum dans 

l’air. Les huiles essentielles extraites par hydro distillation conservent les composés 

aromatiques volatils des plantes fraîches. Ces arômes, souvent proches de ceux des herbes 

aromatiques, témoignent de la qualité de l’extraction et de la fraîcheur de la matière végétale 

utilisée. 
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2.3. Tests bio insecticides 

 

Des tests d’inhalation et de répulsivité ont permis d’évaluer l’activité bio-insecticide de 

ces substances naturelles. 

2.3.1. Test d’inhalation 

 

L’objectif de ce test est d’évaluer l’impact par fumigation de trois huiles essentielles 

sur la longévité des adultes de T. confusum. Pour cela, un protocole expérimental précis a été 

mis en œuvre : 

Des flacons en plexiglas de 64 ml ont été utilisés pour y placer 3 g de semoule fine 

exempte de contamination, accompagnés de 20 adultes de T. confusum. Des bouts de papier 

filtre (papier Whatman n°2) de 2 cm de diamètre pliés sont attachés à l'aide d'un fil fin fixé 

sur la face interne du couvercle de chacun des flacons stériles. Quatre doses d’huiles 

essentielles (cannelle, menthe et thym) ont été testées : 100µl, 120µl, 140µl et 160µl, en 

utilisant une micropipette pour les déposer sur les papiers Whatman n°2 préalablement placés 

dans des bouchons. Pour chacune de ces doses, les effets ont été évalués à différentes durées 

d’exposition : 24h, 48h, 72h et 96h. Afin d’assurer la fiabilité des résultats, trois répétitions 

ont été effectuées pour chaque dose et de temps d’exposition (figure 15). 

Un témoin (sans traitement, contenant également 20 adultes) a été réalisé pour chacune 

des huiles essentielles, en respectant les mêmes durées d'exposition que celles des flacons 

traités. Les boîtes sont hermétiquement fermées et conservées dans une étuve à une 

température de 30 ± 1°C et une humidité relative de 70%. Le suivi de la mortalité des insectes 

est effectué aux intervalles suivants : 24h, 48h, 72h et 96h après l’application du traitement 

(figure 16). 
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Figure 15 : Dispositif expérimental du test d'inhalation sur les adultes de T. confusum 

(Originale, 2025). 

 

 

Figure 16 : Témoin (Originale, 2025). 

 

2.3.2. Test de répulsivité 

 

Ce test a pour but d’évaluer l’effet répulsif de trois huiles essentielles à l’égard des adultes 

de T. confusum, en déterminant leur pourcentage de répulsion à l’aide de la méthode de la zone 

préférentielle sur papier filtre, des disques de 9 cm de diamètre ont été divisés en deux parties 

identiques (traitée et non traitée). La partie traitée est imprégnée du répulsif à tester, constitué 

d’huiles essentielles de cannelle, de menthe et de thym, diluées dans 500µl d'acétone, puis 

appliquées à différentes doses (100µl, 120µl, 140µl et 160µl), tandis que la partie non traitée 

contient seulement d’acétone. 
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PR (%)= [(NT-TR)] / [(NT+TR)] × 100 

 

Les deux parties sont exposées à l’air libre, une fois les solvants complètement évaporés, elles 

sont placées dans les boîtes de Pétri et collées par une bande adhésive (scotch). 

Vingt adultes de T. confusum sont disposés au centre de la boîte de Pétri, qui est ensuite 

fermée immédiatement. Pour chaque dose d'huile essentielle, nous avons effectuée 3 

répétitions. Après 30 minutes, le nombre de ravageurs présents sur chacune des deux zones du 

papier filtre est comptabilisé (figure 17). 

 
 

Figure 17 : Dispositif expérimental du test de répulsivité sur les adultes de T. confusum 

(Originale, 2025). 

 

 

Le pourcentage de répulsion (PR) induit par les huiles essentielles sur les adultes de T. 

confusum est calculé selon la formule de MC Donald et al (1970) : 

 

 

 

 

 

NT : Nombre d’individus présents dans la partie non traitée avec l’acétone uniquement. 

TR : Nombre d’individus présents dans la partie traitée avec l’acétone et l’huile essentielle. 

PR : Pourcentage de répulsion. 
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Tableau 01 : Pourcentage de répulsivité selon le classement de Mc Donald et al, (1970). 
 

Classe Intervalle de répulsion Propriétés 

Classe 0 PR ≤0,1% Très faiblement répulsive 

Classe I 0,1 % <PR Faiblement répulsive 

Classe II 20% <PR ≤40 % Modérément répulsive 

Classe III 40 % <PR ≤ 60 % Moyennement répulsive 

Classe IV 60% <PR ≤ 80 % Répulsive 

Classe V 80 % <PR ≤ 100 % Très répulsive 

 

3. Analyse statistique 

Les résultats obtenus ont été analysés par une ANOVA à trois facteurs de classification, 

Afin d’évaluer l’influence de la dose et de la durée d’exposition des huiles essentielles de 

Cannelle, menthe et thym sur le taux de mortalité de T. confusum. L’analyse statistique a été 

effectuée à l’aide du logiciel Statbox version 6,4. Pour les variables présentant une 

différence significative, le test de Newman et Keuls a été appliqué au seuil de 5 %, afin de 

regrouper les moyennes en classes homogènes. 

Selon la valeur de probabilité (p), nous avons :  

P > 0,05 : différence non significative 

0,01 < P ≤ 0,05 : différence significative 

0,001 < P ≤ 0,01 : différence hautement significative 

P ≤ 0,001 : différence très hautement significative 
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1. Résultats 

 

1.1. Propriétés organoleptiques des huiles essentielles étudiées 

Le tableau ci-dessous expose les caractéristiques organoleptiques des huiles essentielles 

obtenues par extraction. 

Selon les résultats obtenus, les huiles essentielles extraites par la méthode d’hydro distillation 

sont de nature liquide et fluide. L’huile essentielle de menthe a une odeur très forte, agréable et 

rafraîchissante, avec des notes aromatiques qui rappellent le menthol. L’huile de thym est dotée 

d’un parfum unique, à la fois Vivifiant, aromatique et très agréable. En revanche, L’huile 

essentielle de cannelle dégage une fragrance aromatique marquée, mais moins vivifiante. 

Les huiles essentielles extraites présentent des couleurs allant du jaune pâle au clair, jusqu’à 

la transparence, pour les trois espèces étudiées. 

Tableau 02 : caractéristiques organoleptiques des huiles essentielles étudiées Mentha spicata, 

Thymus vulgaris et Cinnamomum cassia (cannelle). 

Huile 

essentielle 

 

Aspect 

 

Couleur 

 

Odeur 

 

Saveur 

 

Cannelle 

 

Liquide 

 

Jaune pale 
 

Agréable 

 

Moins rafraichissante 

 

Norme 

AFNOR 

 

Liquide mobile 

Limpide parfois 

légèrement visqueux 

 

Jaune très claire 

 

Epicée 

Epicée, légèrement 

Amère, Piquante à 

forte dose 

 

Menthe 

 

Liquide 
Jaune pale 

Très agréable et 

aromatique 

 

Moins rafraichissante 

Norme 

AFNOR 

Liquide mobile, 

limpide 

Presque incolore 

A jaune pale 

Fraiche, plus ou moins 

Mentholée selon 

l’origine 

Fraiche, herbacée, 

Légèrement sucrée 

Thym Liquide Jaune à orange 

claire 

Très agréable 

et aromatique 

Très forte et 

Phénolique 

Norme 

AFNOR 

Liquide 

mobile 

Brun à brun rouge Aromatique, phénolique 

Agréable avec un fond 

légèrement épicé 

Légèrement amère, 

Piquante 
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1.2.  Résultats des tests de toxicité des huiles essentielles sur les adultes de T. confusum 

par inhalation 

 

1.2.1.  L’effet de l’huile essentielle de la cannelle (C. cassia) sur les adultes de T. 

confusum 

 

La figure 18 présente les résultats du test d’inhalation sur les adultes de T. confusum traités avec 

l’huile essentielle de la cannelle de chine en fonction de la dose testée et de la durée d’exposition 

(24h, 48h, 72h et 96h). 

 

 
 

Figure 18 : Taux de mortalité des adultes de T. confusum traités par inhalation avec 

l’huile essentielle de la cannelle de chine. 

 

Les résultats démontrent que l’huile essentielle de la cannelle exerce un effet insecticide 

important par inhalation contre les adultes de T. confusum. 

 

À 24h, la dose de 120µl provoque une faible mortalité (2℅). Cette dernière augmente nettement 

au bout de 48h, atteignant environ 6 à 7℅, puis s’intensifie pour atteindre 15℅ à 72h. A la durée 

de 96h, aucune mortalité n’est observée. Les doses de 140µl et 160µl présentent une absence 

totale de mortalité durant 24h et 48 h. Toutefois, à 72h, un pic est atteint : 15℅ à la dose 140µl. 
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1.2.2. Effet de l’huile essentielle de la menthe verte (M. spicata) sur les adultes de 

T. confusum 

 

La figure 19 présente les résultats du test d’inhalation sur les adultes de T. confusum 

traités avec l’huile essentielle de la menthe en fonction de la dose et le temps d’exposition. 

 

 

 

                   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

  

 

  

 

 

 

Figure 19 : Taux de mortalité des adultes de T. confusum traités par inhalation avec 

l’huile essentielle de la menthe verte 

 

L’effet fumigant de cette huile essentielle est remarquable dès la plus faible dose utilisée (100µl) 

après 72h d’exposition avec un taux de mortalité de 96%. 

 

Le taux de mortalité augmente en fonction de la dose et le temps d’exposition. Une toxicité plus 

élevée est observée aux doses 140µl et 160µl, dépassant 90% après 72h à la dose de 140 µl. à la 

plus forte dose testée (160µl), une mortalité presque complété (98%). Les résultats obtenus 

confirment l’efficacité de l’huile essentielle de la menthe verte contre les adultes de T.  

confusum. 
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1.2.3. Effet de l’huile essentielle de thym (T. vulgaris) à l’égard des adultes de T. 

confusum 

 

La figure (20), ci-dessous montre les résultats des tests par inhalation sur la longévité des 

adultes de T. confusum 

L’huile essentielle de thym a montré un effet insecticide important sur les adultes de T. 

confusum dans nos conditions d’expérimentation. 

L’effet insecticide de cette huile essentielle est remarquable dès la plus faible dose utilisée 

100µl après 24h d’exposition avec un taux de mortalité de 16%., pour atteindre 33% à la dose 

de 120µl après 48h. 

Cette mortalité augmente en fonction de la dose et la durée d’exposition. Une toxicité plus 

élevée est observée (50%) à la dose 140µl après 96h. 

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 20 : Taux de mortalité des adultes de T. confusum traités par inhalation avec 

l’huile essentielle de thym. 

 

Les résultats obtenus des tests d’inhalation sont soumis à un test d’ANOVA à trois critères de 

classification (dose, huile essentielle et temps d’exposition). 

Les résultats de l’analyse de la variance montrent l’existence d’une différence très hautement 

significative (p= 0.0000) pour les effets de trois facteurs : dose ; huile essentielle et durée 
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d’exposition ainsi que pour les interactions existantes (dose* temps) ; (dose *huile) ; 

(temps*huile) et (dose*temps*huile) (Tableau 3). 

Tableau 03 : Résultats de l’analyse de la variance de la toxicité de trois huiles essentielles 

testées par inhalation sur les adultes de T. confusum 

 

 S.C.E DDL C.M. TEST F PROBA E.T. C.V. 

VAR.TOTALE 149394,5 179 834,606     

VAR.FACTEUR 1 
dose 10173,63 4 2543,406 44,233 0 

  

VAR.FACTEUR 2 
temps 15147,78 3 5049,26 87,813 0 

  

VAR.FACTEUR 3 
huile 53975,28 2 26987,64 469,35 0 

  

VAR.INTER F1*2 9395,266 12 782,939 13,616 0   

VAR.INTER F1*3 15845,55 8 1980,693 34,447 0   

VAR.INTER F2*3 21164,72 6 3527,453 61,347 0   

VAR.INTER 
F1*2*3 16792,23 24 699,677 12,168 0 

  

VAR.RESIDUELLE 
1 6900 120 57,5 

  
7,583 52,50% 

 

 

       Le test de Newman et Keuls, au seuil de signification de 5%, classe le facteur dose dans 

quatre groupes homogènes : A, AB, B et C. La dose 160µl est classée dans le groupe 

homogène A. La dose 140µl est classée dans le groupe AB. La dose 100µl et 120µl sont 

classées dans le groupe B. Tandis que la dose 0µl est classée dans le groupe C. 

Tableau 4 : Résultats du test de Newman et Keuls concernant l’effet des doses des huiles 

essentielles testées par inhalation sur les adultes de T. confusum 

 

DOSES (µl) MOYENNES 
GROUPES HOMOGENES 

160 21,667 A   

140 18,472 A B  

100 16,528  B  

120 15,556  B  

0 0   C 

    

  Le test de Newman et Keuls, au seuil de signification de 5%, classe le facteur 

temps d’exposition dans les groupes homogènes suivants : dans le groupe A est classée le 

temps
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d’exposition (72h), dans le groupe B est classée le temps d’exposition (48h), dans le groupe C 

est classée le temps d’exposition (96h) et le temps d’exposition (24h) classée dans le groupe 

homogène D. 

Tableau 5 : Résultats du test de Newman et Keuls concernant l’effet du facteur temps 

d’exposition sur les adultes de T. confusum 

  

TEMPS (H) MOYENNES GROUPES HOMOGENES 
72 28,333 A   

48 15,778  B  

96 10,444   C 
24 3,222   D 

 

        Le test de Newman et Keuls, au seuil de signification de 5%, classe le facteur huile 

essentielle dans les groupes homogènes suivants : dans le groupe A est classé l’huile essentielle 

de la menthe verte, l’huile essentielle de thym est classée dans le groupe B et l’huile essentielle 

de la cannelle est classée dans le groupe homogène C.  

           Tableau 6 : Résultats du test de Newman et Keuls concernant le facteur de l’huile essentielle 

sur les adultes de T. confusum 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3.  Résultats des tests par répulsion de trois huiles essentielles testées C. cassia, 

M. spicata et T. vulgaris sur les adultes de T. confusum 

 

Les résultats de l’activité insecticide de trois huiles essentielles de la cannelle, de thym 

et de la menthe verte à l’égard des adultes de T. confusum sont présentés dans le tableau 7. 

F2 HUILE MOYENNE GROUPES HOMOGENES 

1 La menthe verte 56.99 A 

2 Le thym 44.56 B 

3 La cannelle de chine 9.02 C 
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Tableau 07 : Taux moyen de répulsion des huiles essentielles de la cannelle, de la menthe 

verte et de thym et leurs classements selon (Mc. Donald et al, 1970). 

 

Huile 

essentielle 

Doses Taux moyen de 

Répulsion (%) 

Classe de 

répulsivité 

Propriétés 

100µl 120µl 140µl 160µl 

Cannelle 43,333 43,333 43,333 60 47,49 III Moyennement 

répulsive 

Menthe 

verte 

63,333 63,333 73,333 80 69,99 IV Répulsive 

Thym 73,333 73,333 56,667 60 65,83 IV Répulsive 

 

 

L’huile essentielle de thym a démontré un effet répulsive important avec un taux moyen de 

65, 83%. Selon Mc Donald et al, (1970), cette huile essentielle appartient à la classe IV. 

En ce qui concerne l’huile essentielle de la menthe verte, elle a montré ainsi un effet répulsive 

très important avec un taux moyen de répulsivité de 69,99%. Selon Mc Donald et al, (1970), 

cette huile essentielle appartient à la classe IV. En revanche, l’huile essentielle de la cannelle, a 

présené un taux de répulsivité de 47,49%, elle appartient à la classe III. 

D’après les résultats obtenus, nous pouvons conclure que les trois huiles essentielles testées ont 

un effet répulsive important à l’égard des adultes de T. confusum. 

2. Discussion 

 

Afin de préserver la santé humaine et l'environnement, il est crucial de limiter l'emploi 

de pesticides et de produits chimiques pour lutter contre les ravageurs des stocks. Nous devrions 

plutôt privilégier des méthodes de protection naturelles pour les contrôler efficacement. 

2.1. Traitement par inhalation 

Nous avons évalué l'effet de trois huiles essentielles sur les adultes de T. confusum. 

Les résultats obtenus ont révélé que ces huiles possèdent une activité insecticide par inhalation, 

réduisant la durée de vie des insectes adultes. Pour chaque huile testée, les analyses 



Partie III Résultats et discussion 

43 

 

 

statistiques indiquent qu’il existe une variation très hautement significative des taux de 

mortalité des insectes qui dépendent de l’huile, des doses utilisées et de la durée d’exposition. 

Ces variations peuvent être expliquées par la composition Chimique de l’huile essentielle et le 

comportement du ravageur. 

D'après les résultats de notre étude, il ressort que l'huile essentielle de menthe verte 

présente une toxicité plus élevée que celle de thym et de cannelle. En effet, à une dose identique 

de 160ul, la menthe verte a entraîné un taux de mortalité avoisinant les 100℅ après 96h, contre 

seulement 1,66℅ pour les huiles de thym et de cannelle sur la même période. 

 

Nos résultats confirment ceux de nombreuses études ayant démontré l’effet des huiles 

essentielles sur la longévité des insectes ravageurs des denrées stockées. À titre d’exemple, 

Ben Azzedine, (2010) a confirmé l’efficacité insecticide de l’huile essentielle de la menthe verte 

contre T. confusum par inhalation, une mortalité complète 100% a été enregistrée 24h après 

traitement au romarin et à la menthe verte. Le thym et l’eucalyptus ont nécessité 120 heures 

pour atteindre ce même taux. En revanche, la citronnelle a présenté une efficacité nettement 

inférieure, avec une mortalité maximale de seulement 55% après 144h d’exposition. 

Dans son étude, Yahyaoui, (2005) a testé l’activité insecticide de l’huile essentielle de 

menthe verte, appliquée par inhalation et contact, sur R. dominica et T. confusum. À la dose de 

3,12℅, l’huile a provoqué une mortalité de 100%, avec une efficacité similaire sur les deux 

insectes. 

 

Dans le même contexte, Kedia et al, (2014) ont révélé que l’huile essentielle de M. 

spicata, obtenue à partir des parties aériennes, pourrait servir de pesticide naturel contre le 

redoutable charançon chinois (Callosobruchus chinensis). Leur étude a démontré une efficacité 

frappante : une concentration minime de 0,1ul /ml d’air, appliquée par fumigation, a suffi à 

éliminer 100℅ des insectes en seulement 12h. 

Les travaux de Zandi-Sohani et Ramezani, (2015), ont exploré l'efficacité de l'huile 

essentielle de menthe verte (provenant du sud-ouest de l'Iran) pour lutter contre le tétranyque 

rouge (Tetranychus turkestani). Ils ont découvert que cette huile possède des propriétés 

acaricides significatives. À une concentration de 20ul /L, elle a entraîné une mortalité totale 

(100℅) des adultes de T. turkestani. Les concentrations létales LC50 et LC95 ont été 

déterminées à 15,3ul /L et 23,4ul /L, respectivement, soulignant son potentiel comme agent de 

lutte biologique 
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Une étude antérieure menée par Kedia et al, (2014), a mis en évidence les puissantes 

propriétés antifongiques de l’huile essentielle de menthe verte (M. spicata). Cette recherche a 

testé son efficacité contre 19 types de moisissures qui causent la détérioration des aliments. Les 

résultats sont impressionnants : à une concentration de 1,0ul /ml l’huile de menthe verte a inhibé 

à 100℅ la croissance de la majorité de ces champignons. Seules deux exceptions ont été notées, 

Aspergillus luchuensis et Aspergillus terreus, pour lesquelles l’inhibition mycélienne restait 

très élevée, respectivement à 91,72℅ et 75,67℅. De plus, les tests de toxicité naturelle ont 

confirmé que cette huile avait un effet fongicide direct sur plusieurs moisissures spécifiques 

comme Cladosporium cladosporioides, Mycelia sterilia, Alternaria alternata et Curvularia 

lunata, toujours à la même concentration de 1,0ul /ml. Ces découvertes ouvrent des 

perspectives intéressantes pour l’utilisation de la menthe verte comme conservateur alimentaire 

naturel. 

 

Les recherches de Lamiri et al, (2001), ont porté sur les effets insecticides de 

différentes huiles essentielles contre le charançon du grain (Sitophilus granarius). Concernant 

l'huile essentielle de menthe verte, l'étude a rapporté une mortalité de 80℅ des insectes après 

24h d'exposition, et de 43℅ après 48h. Ces observations confirment que la durée d’exposition 

à l’huile essentielle influe directement sur le taux de mortalité des adultes de Sitophilus 

granarius. 

 

D’après (Kacel et Baba Ahmad, 2022), les huiles essentielles évaluées se sont révélées 

particulièrement efficaces comme agents toxiques par inhalation contre les adultes de T. 

confusum. Plus précisément, l’huile essentielle de menthe poivrée a causé 81℅ de mortalité en 

96h à une dose de 40ul, et l’huile essentielle de marjolaine à coquilles a atteint un taux de 

mortalité encore plus élevé, soit 92℅ en 72h à 50ul. Par ailleurs, ces traitements ont 

systématiquement diminué le taux d’émergence des adultes de T. confusum, avec des effets 

variant selon la dose et la durée d’exposition. 

L’inhalation s’est avéré une méthode efficace pour utiliser les huiles essentielles de 

menthe verte (Mentha spicata) et de romarin (Rosmarinus officinalis) contre T. confusum et 

S.oryzae. Cette efficacité a été confirmée par divers chercheurs, notamment Regnault-Roger et 

al, (1993). Cependant, les mêmes auteurs ont également souligné la toxicité par inhalation de 

certaines espèces végétales, en particulier celles appartenant à la famille des Labiées, telles que 

le Thymus vulgaris L. (thym) et le Rosmarinus officinalis L. (romarin). Ils ont également noté 
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des effets toxiques similaires chez des plantes d’autres familles, comme les Myrtacées et les 

graminées vis-à-vis de bruche du haricot. 

 

Une étude récente menée par (Laribi et al, 2023) a mis en évidence la forte activité 

antimicrobienne de l'huile essentielle de Thymus vulgaris, préparée par hydro-distillation. Cette 

huile a été testée contre quatre souches microbiennes courantes : Staphylococcus aureus, 

Bacillus subtilis, Saccharomyces cerevisiae et Candida albicans, en utilisant la méthode de 

diffusion sur disque. Les résultats ont montré des zones d'inhibition significatives, allant de 47 

à 64 mm, ce qui indique une puissante capacité à inhiber la croissance de ces micro-organismes. 

La sensibilité variait cependant d'une espèce microbienne à l'autre. Le rendement en huile 

essentielle et en extrait obtenu lors de la préparation était de 2,3%. 

El-Guedoui, (2003) a testé l’effet toxique, par voie d’inhalation, des huiles essentielles 

de romarin et de thym sur R. dominica. Il a affirmé que le romarin était plus toxique, mais les 

résultats de mortalité à la dose maximale (1,44 mg/cm²) indiquent une efficacité légèrement 

plus élevée du thym, avec 40,93℅ contre 38,92℅ pour le romarin. 

Les insectes du genre Sitophilus oryzae subissant un traitement à 5ul ont présenté une 

mortalité de 100℅ après 48h, malgré une faible résistance initiale. Douze heures après le début 

du traitement, plus de 50℅ des insectes étaient morts à 5ul, et 75℅ à 20ul, avec une activité 

réduite chez les survivants. Les résultats obtenus démontrent que l’huile essentielle de thym 

présente un effet insecticide significatif, atteignant plus de 80℅ de mortalité en 24h et 100℅ en 

48h chez les deux sexes. L’absence de décès dans le groupe témoin atteste de la validité de 

l’expérimentation. Une mortalité tardive et plus faible a été enregistrées chez les femelles par 

rapport aux mâles, (Hassani et al, 2017). 

Selon (Hadji, 2023), les huiles essentielles de Mentha spicata et de Thymus vulgaris 

ont démontré une activité larvicide significative contre Culex pipiens. En conditions de 

laboratoire, aucune mortalité n’a été enregistrée dans le lot témoin après 96h d’exposition. En 

revanche, à la dose maximale testée (9ul), l’huile essentielle de Mentha spicata a entraîné une 

mortalité totale (100℅), tandis que celle de Thymus vulgaris a provoqué une mortalité de 

83,33℅ après la même durée. 

 

Une étude approfondie de Karahacane, (2015) a mis en évidence l'efficacité insecticide 

remarquable des feuilles fraîches de thym (Thymus vulgaris), récoltées à Médéa, contre le 
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T. castaneum. Il a été spécifiquement observé qu'une dose de 100ul (D4) entraînait une 

moyenne maximale de mortalité (96,66℅ ± 1,2) après 48h de traitement. 

Des tests biologiques initiaux ont démontré que l’exposition pendant 24h à une 

concentration de 20ul /L d’air de vapeurs d’huiles essentielles de (cannelle, bouleau, ail, anis) 

provoquait un effet notable sur les œufs des insectes étudiés. Les données de toxicité ont révélé 

une sensibilité plus marquée des œufs de T. confusum par rapport à ceux d’Ephestia 

kuehniella et Plodia interpunctella, avec des valeurs de CL90 allant de 3,11 à 33,49ul /L d’air. 

En revanche, les œufs de P. interpunctella se sont avérés les plus résistants, présentant des 

valeurs de CL90 comprises entre 22,02ul /L et 72,42ul /L d’air. Pour atteindre une mortalité de 

90℅ des œufs de T. confusum, les produits concentration × temps (Ct) requis étaient de 0,29 

mg· h/l pour l’ail, 0,22 mg· h/l pour le bouleau, 0,13 mg· h/l pour la cannelle, et 1,37 mg. h/l 

pour l’anis (Işıkber et al, 2009). 

Selon Mondal et Khalequzzaman (2009), les huiles essentielles de (cannelle, 

cardamome, clous de girofle, neem) ont montré une forte activité fumigante contre les œufs de 

Triboluim castaneum, avec une toxicité qui augmentait progressivement en fonction de la durée 

d'exposition et de la concentration. À la concentration maximale de 5,769 mg/l d'air et après 24 

heures d'exposition, l'huile de cannelle a provoqué 100% de mortalité aussi bien en présence 

qu’en absence de farine. Les vapeurs des huiles essentielles de cardamome et de clou de girofle 

ont également entraîné une mortalité totale des œufs. Quant à l'huile de neem, elle a induit des 

taux de mortalité atteignant respectivement 51,66℅ et 50℅ dans les milieux avec et sans farine, 

à la concentration la plus élevée et après la durée maximale d’exposition. 

Sur le témoignage de Kim et al. (2003), les composés insecticides présents dans de 

nombreux extraits de plantes et huiles essentielles sont principalement des monoterpénoïdes 

(Coats et al, 1991 ; Konstantopoulou et al, 1992 ; Regnault-Roger et Hamraoui, 1995 ; Ahn et 

al, 1998). Grâce à leur forte volatilité, ces composés possèdent une action fumigante, et leur 

effet gazeux pourrait jouer un rôle important dans la lutte contre les insectes des denrées 

stockées. Le monoterpène carvacrol, par exemple, présente une activité insecticide et acaricide 

étendue contre divers ravageurs agricoles, des produits entreposés et médicaux, et agit en tant 

que fumigant (Ahn et al, 1998). Dans cette étude, les huiles essentielles de raifort, de cannelle 

(Cinnamomum cassia) et de moutarde se sont révélées nettement plus efficaces contre les 

adultes de S. oryzae dans des contenants fermés que dans des contenants ouverts : elles ont 

provoqué une mortalité de 100℅ dans les 4 heures suivant le traitement en conditions fermées, 

tandis qu’une mortalité faible ou inexistante a été observée dans les récipients ouverts jusqu’à 
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12 heures après l’exposition. Ces observations suggèrent que l’efficacité insecticide de ces 

huiles est largement liée à leur action fumigante : leur toxicité résulterait principalement de leur 

capacité à pénétrer dans le corps de l’insecte par le système respiratoire. 

2.2. Traitement par répulsivité 

 

La répulsion désigne le déplacement d'un organisme s'éloignant d'un stimulus. Dans des 

études évaluant le comportement des insectes face aux huiles essentielles, toutes ces dernières 

ont montré une efficacité répulsive contre les adultes de T. confusum. L'huile de menthe verte 

s'est distinguée par la meilleure efficacité, avec un taux de répulsion moyen d'environ 70℅. 

L'huile de thym a également été significative à 65,8℅, tandis que l'huile de cannelle a été la 

moins efficace, atteignant seulement 47,5℅. 

Plusieurs auteurs ont rapporté l'effet répulsif, comme en témoigne, La recherche 

menée par Kacel et Baba Ahmed, (2022), qui révèle que l'huile essentielle de menthe poivrée et 

celle de marjolaine à coquilles présentent une forte activité répulsive contre T. confusum. 

L'huile essentielle de menthe poivrée a enregistré un pourcentage de répulsion de 65℅, et 

celle de marjolaine à coquilles 43,33℅. La combinaison des deux huiles essentielles a 

surpassé leur efficacité individuelle, atteignant un taux de répulsion de 83,33℅. Par 

conséquent, ces huiles essentielles peuvent servir de bio-insecticides, utilisées séparément ou 

en mélange, afin de limiter les pertes causées par ce ravageur dans les stocks. 

Dans une étude réalisée par Papachristos et Stamopoulos (2002), les chercheurs ont 

étudié les effets répulsifs de l’huile essentielle de menthe verte (provenant de plantes entières 

en fleurs) sur Acanthoscelides obtectus. Les résultats ont montré que cette huile était très 

toxique, en particulier pour les mâles, avec une CL₅₀ de 1,2ml /L, contre 4,4ml /L pour les 

femelles. Elle s’est également révélée être la plus efficace en termes de répulsion, ce qui la 

rend particulièrement intéressante pour une utilisation potentielle contre ce ravageur. 

Du point de vue de Rahdari et Hamzei (2017), les huiles essentielles de Mentha 

piperita, Rosmarinus officinalis et Coriandrum sativum ont été testées pour leur capacité 

répulsive contre Tribolium confusum à 27 °C et 65℅ d’humidité relative, en milieu sombre. Les 

extraits ont été obtenus par hydrodistillation à partir des parties aériennes ou des graines. 

L’étude a révélé que R.officinalis et M.piperita étaient significativement plus répulsives que 

C.sativum, avec des taux respectifs de 86,22℅, 82,22℅ et 67,15℅ au bout de 24h. La répulsion 

augmentait proportionnellement avec la concentration appliquée. 



Partie III Résultats et discussion 

48 

 

 

Une étude menée par Azeem et al. (2019), s'est concentrée sur l'évaluation de l'activité 

répulsive d'huiles essentielles provenant de sept plantes aromatiques (Chenopodium 

ambrosioides L., Conyza sumatrensis, Erigeron canadensis L., Mentha spicata L., Parthenium 

hysterophorus L., Tagetes minuta L. et Eucalyptus camaldulensis), toutes poussant à l'état 

sauvage dans la région du Bas-Himalaya au Pakistan. L'objectif était de les tester contre Aedes 

aegypti, le vecteur de la dengue. À la dose de 33ug/cm², toutes les huiles essentielles ont 

démontré une certaine activité répulsive sur les moustiques femelles. Cependant, l'huile 

essentielle de menthe verte (M. spicata) a été la plus performante, atteignant 100℅ de répulsion 

pendant plus de 45 minutes. 

Les recherches de Helen (1985) ont évalué l'activité biologique de l'écorce sèche et de 

l'huile de Cinnamomum cassia Blum contre les insectes adultes T. confusum et Sitophilus 

oryzae. Les résultats ont révélé qu'appliqués sur du blé à des concentrations de 0,2℅, 0,1℅ et 

0,05℅ en poids, l'extrait d'acétone de l'écorce et l'huile ont exercé un effet répulsif notable sur 

S. oryzae, l'huile s'avérant plus puissante que l'extrait. Cette répulsion diminuait avec la 

réduction de la concentration. Concernant T. confusum, l'extrait et l'huile ont tous deux 

démontré des propriétés répulsives lorsqu'ils étaient appliqués sur du papier. Plus 

spécifiquement, à 600 et 400ug/cm², l'extrait a maintenu une répulsion moyenne de classe III 

sur quatre mois, alors que l'huile, bien que répulsive, a montré une dégradation plus rapide de 

son efficacité, atteignant une répulsion moyenne de classe II sur la même durée. 

Une étude de Plata-Rueda et al. (2020), a révélé que les huiles essentielles de cannelle 

et leurs composés terpénoïdes caractéristiques tels que : l'eugénol (10,5℅), le trans-3-carène-2- 

ol (10,2℅), le benzoate de benzyle (9,99℅), le caryophyllène (9,34 %), l'acétate d'eugényle 

(7,71℅), l'α-phellandrène (7,41℅) et l'α-pinène (7,14℅), possèdent des effets toxiques et 

répulsifs significatifs contre les adultes de S. granarius. Cette découverte suggère leur utilité 

dans la prévention des infestations et la limitation de l'émergence de la résistance aux 

insecticides. 

Le potentiel de la cannelle et de ses huiles essentielles comme agents de lutte contre les 

ravageurs des denrées stockées est bien établi. C’est le cas de l’étude de Lee et al, (2008), qui 

a spécifiquement exploré l'efficacité des huiles de Cinnamomum verum et Cinnamomum cassia 

contre le charançon du riz (Sitophilus oryzae). Les résultats ont confirmé leur toxicité 

significative pour les adultes de cet insecte, avec des valeurs de CL50 remarquablement faibles 

(0,016 à 0,10 mg/cm²). Il a été déterminé que l'allylcinnamate contribuait davantage à la 
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mortalité que le cinnamaldéhyde, et que le mécanisme d'action impliquait l'exposition à des 

aldéhydes volatils. 

Comparé à d'autres huiles essentielles, C. verum est reconnu comme l'une des substances 

les plus efficaces contre la bruche du haricot (Acanthoscelides obtectus) (Regnault-Roger et 

al., 2009). De plus, l'huile de cannelle a démontré sa capacité à bloquer la reproduction du 

tribolium rouge de la farine (Tribolium castaneum), du charançon du maïs (Sitophilus 

zeamais) et du capucin des grains (Rhyzopertha dominica) à une concentration de 0,1–0,2 % 

lorsqu'elle est mélangée avec du blé ou de la farine de blé (Vijayan et Thampuran, 2004). Le 

traitement du haricot commun (Phaseolus vulgaris) avec l'huile de cannelle a entraîné une 

réduction de la croissance des ravageurs et une hausse de la mortalité du bruche 

(Acanthoscelides obtectus). Pour ces applications, la DL50 de l'huile de cannelle était de 

46,8ul /kg de haricots (Viteri Jumbo et al, 2014). 

Des huiles extraites d'ail (Allium sativum), de menthe (Mentha piperita), de basilic 

(Ocimum basilicum), de thym (Thymus vulgaris), de sésame (Sesamum indicum) et de 

camomille (Chamaemelum nobile) ont été évaluées pour leurs propriétés répulsives sur les 

adultes et les larves de T. confusum après une période de 24h. Les données recueillies révèlent 

une uniformité des effets répulsifs sur les adultes, où toutes les huiles ont démontré une forte 

capacité de répulsion (PR > 70℅). Pour les larves, les résultats sont différents : une répulsion 

modérée a été observée avec le thym (PR < 61,1℅) et le basilic (PR < 64,73℅), tandis que les 

autres huiles ont montré un effet significativement plus faible (PR > 60,1℅) (Abd El-Aziz et 

El-Sayed, 2009). 

Goucem Khelfane (2014), a évalué le pouvoir répulsif de neuf huiles essentielles de 

plantes aromatiques contre A.obtectus. Les résultats ont clairement mis en évidence l'efficacité 

de certaines, notamment la menthe poivrée (73,75℅), le laurier noble (71,25℅), la lavande vraie 

(63,75℅), la mandarine (63,75℅) et la bergamote (61,78℅), qui se sont toutes montrées très 

répulsives. D'autres huiles, comme le thym, l'eucalyptus et le citron, ont présenté un effet 

répulsif plus modéré, avec des taux respectifs de 53,75℅, 51,25℅, 43,75℅. 

Par ailleurs, l’étude de Hadjou et Lazri (2023) se focalise sur l'effet insecticide des 

huiles essentielles provenant de Thymus algeriensis et d’Origanum floribundum, plantes 

collectées à Tikejda, Kabylie, sur les adultes de Tribolium confusum, un insecte nuisible aux 

stocks alimentaires. Le rendement d'extraction par entraînement à la vapeur d'eau a été de 

0,50℅ pour l'origan et de 0,24℅ pour le thym d'Algérie. Ces huiles ont été appliquées à diverses 
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concentrations (20ul, 25ul, 30ul) pour les essais de répulsion, effectués à 30 °C et 50℅ 

d'humidité. Les résultats des tests de répulsivité ont indiqué que l'huile essentielle de thym 

exerce un effet répulsif moyen de 53,41℅, tandis que celle d'origan présente une répulsivité 

plus faible de 31,12℅. 

Partout dans le monde, des recherches sont effectuées sur les méthodes de lutte naturelle 

contre la mineuse de la tomate. Parmi celles-ci, on compte notamment les travaux réalisés au 

Maroc par Ait taadaouit et al. (2011) qui a révélé que les extraits testés à partir des feuilles de 

Thymus vulgaris présentent une activité larvicide efficace, suggérant leur potentiel pour 

contrôler les larves de Tuta absoluta. 
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Ce travail de recherche s’est concentré sur l’étude de l’efficacité des pesticides à base 

d’huiles essentielles pour contrôler les ravageurs de stockage comme le T. confusum. Il apporte 

des éléments concrets qui peuvent servir de base pour développer des alternatives naturelles 

aux traitements chimiques actuels contre ces nuisibles. Pour cela, nous avons extrait les huiles 

essentielles de cannelle, menthe et thym en utilisant la technique d’hydro distillation. 

Nous avons évalué l’effet insecticide de trois huiles essentielles de la cannelle (C. cassia), la 

menthe verte (M. spicata) et le thym (T. vulgaris) sur les adultes de T. confusum. 

Les résultats obtenus ont révélé que l’activité insecticide par inhalation des huiles 

essentielles testées (Cinnamomum cassia, Mentha spicata, Thymus vulgaris) sur les adultes de 

T. confusum varie considérablement en fonction de la dose, la durée d’exposition et l’huile 

essentielle testée. 

Parmi les trois huiles essentielles testées, l’huile essentielle de la menthe verte a montré 

la plus forte activité insecticide, entraînant près de 100 % de mortalité chez les adultes de T. 

confusum à la dose de 160µl après 96 heures. En comparaison, les huiles de cannelle et de thym 

ont généré un taux de mortalité faible (16,6 %), pour la même dose et la même durée 

d’exposition. 

En ce qui concerne les tests de répulsion, les trois huiles essentielles testées ont 

démontré une capacité importante à repousser les adultes de T. confusum. La menthe et le thym 

ont produit un effet répulsif très important 69,9 % et 65,8 respectivement, atteignant jusqu’à 

73% à la plus forte dose de 160 µl de l’huile essentielle de la menthe verte. 

Ces résultats soulignent que l’efficacité des huiles essentielles dépend de plusieurs facteurs : la 

nature de l’huile essentielle étudiée, la composition chimique, la dose utilisée et les différents 

temps d’expositions. 

Les résultats encourageants obtenus dans cette étude ouvrent la voie à plusieurs 

perspectives de recherche dans le domaine de la lutte biologique contre les ravageurs des stocks, 

à titre d’exemple nous proposons : 

 Évaluer l’impact d’autres huiles essentielles sur les adultes de T. confusum. 

 Étudier l’effet des huiles essentielles étudiées sur d’autres ravageurs des denrées 

stockées. L’idée serait aussi de créer des mélanges synergiques entre ces huiles pour 

qu’elles soient encore plus efficaces. 
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 Une meilleure compréhension des mécanismes d’action des huiles essentielles sur 

les insectes pourrait également permettre d’identifier de nouvelles cibles biologiques 

et de renforcer leur efficacité. 

 Afin de préserver les qualités organoleptiques et nutritionnelles des grains, il est 

recommandé d’utiliser ces extraits exclusivement pour le nettoyage et la 

désinfection des zones de stockage, plutôt que de les appliquer directement sur les 

grains eux-mêmes. 

Étant donné la probabilité de présence d’effets non attendus liés à l’utilisation de ces 

bio-insecticides, il est indispensable d’évaluer ces effets avant de préconiser leur emploi 

systématique pour la protection des denrées stockées contre les insectes ravageurs. 
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Résumé 

L’objectif de cette étude était d’explorer le potentiel insecticide de trois huiles 

essentielles (cannelle, menthe verte, thym) contre le Tribolium confusum, un ravageur des 

stocks. Nous avons évalué leur toxicité par inhalation et leur effet répulsif. 

Les tests d’inhalation ont montré que l’huile essentielle de menthe verte présente une 

activité bio insecticide très significative, avec un taux de mortalité atteignant 98% après 96h à 

la dose la plus élevée 160µl. Bien que les deux huiles essentielle la cannelle et le thym 

présentent une toxicité moins importante. Les tests de répulsion ont révélé que l’huile 

essentielle de la menthe et le thym sont plus répulsives avec un taux moyen de 69,9%, 65,8% 

respectivement. Ces découvertes suggèrent fortement que l’huile essentielle de la menthe verte 

peut servir comme un bio-insecticide puissant par inhalation et par répulsion pour limiter les 

dommages causés par ce ravageur dans les denrées stockées. 

Mots clés : 

Triboluim confusum, Menthe verte, cannelle, thym, inhalation, répulsivité, ravageur. 

Abstract 

The aim of this study was to explore the insecticidal potential of three essential oils 

(cinnamon, spearmint, thyme) against the stock pest Tribolium confusum. We assessed their 

toxicity by inhalation and their repellent effect. 

The results are clear: spearmint essential oil stands out for its high inhalation toxicity, 

capable of eliminating almost 100% of T. confusum adults in 96 hours at 160µl. Although 

cinnamon and thyme are less effective by inhalation, all three oils show significant repellent 

activity (Mint 69.9%, Thyme 65.8%, and Cinnamon 47.4%). 

These findings strongly suggest that spearmint essential oil can be used as a bio-insecticide 

to limit the damage caused by this pest in stored foodstuffs. 

Keywords 

Triboluim confusum, spearmint, cinnamon, thyme, inhalation, repellent, pest, stocks. 
 

 



 

 

 


